


Mode d’action :

•  Traiter à partir de 8°C, sans risque de 
température froide.

•  Ne pas appliquer lorsque la température 
dépasse 25°C.

•  Avant toute nouvelle implantation de
légumineuses, pois, colza, respecter un 
délai de 4 mois.

•  Pour toutes les autres cultures sensibles, 
nous consulter.

Numéro d’autorisation : 2090140
Composition : 200 g/l de fl uroxypyr 
Formulation : Concentré Emulsionnable (EC)
Classifi cation :
• N Dangereux pour l’environnement

• Xn Nocif

• R10 Infl ammable

•  R43 Peut entraîner une sensibilitation par 
contact avec la peau

•  R67 L’inhalation de vapeur pour provoquer 
somnolence et vertiges

•   R36/37/38 Irritant pour les yeux, les 
voies respiratoires et la peau

•  R65 Nocif : peut provoquer une atteinte 
de poumons en cas d’ingestion

•  R50/53 Très toxique pour les organismes 
aquatiques, peut entraîner des effets
néfastes à long terme pour l’environnement 
aquatique

Ne pas polluer l’eau avec le produit ou son emballage

Fiche de données de sécurité disponible sur :  www.quickfds.com ou sur www.phytodata.fr
Consulter les Limites Maximales de Résidus sur internet en se reportant à l’adresse suivante :

http://ec/europa.eu/sanco_pesticides/public/index.cfm
® Marque et homologation Cerachem.

Dose/ha DAR ZNT DRE
Avoine d’hiver(1)  Orge d’hiver(1)

1 l/ha 90

5 mètres 48 heures

Avoine de printemps(1) Orge de printemps(1)

Blé dur d’hiver(1) Seigle d’hiver(1)

Blé dur de Printemps(1) Sorgho(1)

Blé tendre d’hiver(1) Triticale(1)

Blé tendre de printemps(1)

Maïs 1 l/ha 90

Brome (1) (2) Fléole (1) (2)

1.5 l/haDactyle (1) (2) Prairie Permanente (1) (2)

Fétuque (1) (2)

Ray Grass (1) (2) 1.5 l/ha 90

Pommier (1) (2) 1.5 l/ha
 (1) : applications au printemps et en été uniquement.
(2) :  les conditions d’utilisation de la préparation, compte-tenu des bonnes pratiques agricoles critiques proposées, permettent de respecter 

la limite maximale de résidus en recommandant un délai avant récolte de 15 jours avant mise en pâture ou fauche.

Prairies
1,5 l/ha

Céréales
1 l/ha

Maïs/Sorgho
1 l/ha

Pommiers
1,5 l/ha

Alchemille
Céraiste
Colza (repousses)
Datura
Gaillet
Lamier
Matricaire
Miroir de Vénus
Morelle
Myosotis
Ravenelle
Renoncule des marais
Renouée liseron
Renouée des oiseaux
Sanve
Stellaire
Véroniques
Armoise
Liseron des champs
Liseron des haies
Orties
Pissenlits
Ronces
Rumex
Renouée amphibie
Pois - féveroles
Pommes de terre
Tournesol
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